
Congé  pathologique  :  une
semaine  de  plus  pour  les
agentes  enceintes  (2  ➜  3
semaines)
Le congé pathologique prénatal dans la fonction publique passe
de  deux  à  trois  semaines.  Une  avancée  concrète  pour  les
agentes enceintes, qui bénéficieront d’un temps supplémentaire
pour faire face aux complications liées à la grossesse, avec
maintien intégral de leur rémunération.

ASA  :  La  CFDT  refuse  la
réduction des droits liés à
la parentalité
Le  19  février  2026,  la  Fonction  publique  a  présenté  aux
organisations  syndicales  un  projet  de  décret  qui  vise  à
limiter les autorisations spéciales d’absence (ASA) liées à la
parentalité  dont  bénéficient  les  agents  publics.  La  CFDT
affirme qu’il faut au contraire les développer.
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Les  absences  pour  raisons
parentales  ou  familiales
remises à plat
Un groupe de travail s’est réuni en date du 27 janvier 2026.
Il était destiné à préparer le projet de décret, qui sera
présenté pour avis au Conseil Commun de la Fonction Publique
(CCFP) le 11 mars 2026.

Autorisations  spéciales
d’absence : une réforme sous
contrainte…  et  sous
surveillance syndicale
Après plus de six ans d’attente, le gouvernement s’apprête
enfin à revoir le régime des autorisations spéciales d’absence
(ASA) dans la fonction publique. Le ministère de la Fonction
publique  doit  présenter,  le  27  janvier,  ses  premières
orientations  aux  organisations  syndicales.

Dispositif de don de jours de
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repos : ce qu’il faut savoir…
Un dispositif solidaire au service des agents.
Le  ministère  chargé  de  l’agriculture  met  en  œuvre  un
dispositif de don de jours de repos permettant à des agents de
céder  anonymement  une  partie  de  leurs  jours  non  pris  au
bénéfice de collègues confrontés à des situations personnelles
particulièrement difficiles.

Report  des  congés  2025  et
campagne CET 2026 : ce qu’il
faut retenir
La note de service SG/SRH/SDCAR/2025-794 du 4 décembre 2025
précise le mode opératoire pour le report des congés 2025 et
l’abondement du compte épargne temps (CET).

Report  des  congés  2024  sur
2025  et  alimentation  du
Compte Épargne-Temps (CET) au
titre de l’année 2024
La note de service SG/SRH/SDCAR/2024-692 du 12 décembre 2024
précise le mode opératoire pour le report des congés 2024 et
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l’abondement du compte épargne temps (CET).

JOP 2024 : CIA, Sécurisation
juridique  des  interventions,
gardes d’enfants, places aux
jeux… on finalise les détails
!
 

Le troisième groupe de travail concernant la préparation des
Jeux Olympiques et Paralympiques (JOP), présidé par Nadine
Richard-Pejus, adjointe au chef du SRH et co-animé par Magali
Pecquery,  déléguée  ministérielle  MASA  pour  les  jeux  et
Sylvie Pierrard, représentante des IGAPS, s’est tenu le 25
juin 2024.

Ce groupe de travail, le dernier avant le début des Jeux,
avait pour objectif de finaliser les points encore en suspens
après les deux réunions précédentes, et en particulier :

d’apporter des précisions sur l’arrêté du 12 juin 2024
relatif aux missions interdépartementales des directions
départementales interministérielles d’Ile de France,
ainsi  que  sur  l’arrêté  du  21  juin  2024  portant
relèvement temporaire, dans le cadre de la préparation
et le déroulement des jeux Olympiques et Paralympiques
Paris  2024,  des  montants  maximaux  réglementaires  de
certaines  primes  et  indemnités  liées  à  l’engagement
professionnel et à la manière de servir
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La CFDT était représentée par Anne Jammes et Sylvie Harlet.

 Mme  Pecquery indique que, malgré une pression importante,
l’anticipation et la préparation qui ont été mises en oeuvre
au MASA permettent d’envisager sereinement la période des JOP.

 

Gardes d’enfants :  plus de parents
sans solution !
Quelques agents mobilisés avaient fait part de problèmes pour
faire  garder  leurs  enfants  pendant  la  période  des  jeux
(absence de places en centres de loisirs, crèches fermées…).

Mme Pecquery indique que le CESU spécial JOP a été déployé ;
la plate-forme dédiée, dont le lien a été envoyé aux agents
concernés, restera active jusqu’au 8 septembre. L’information,
outre l’administration centrale, a été envoyée aux directeurs
des DRAAF et DDI pour les agents affectés dans ces structures.
Une attestation de l’employeur mentionnant l’engagement des
agents sur la thématique JOP devra être jointe à la demande de
prise en charge financière.

Tous les agents ayant fait part de difficultés de garde ont
été contactés individuellement. Trois n’ont pas donné suite.
Pour les autres, la mairie de Paris a pris en charge les
demandes  (places  prioritaires  en  crèches).  Pour  ceux  en
centres de loisirs, les inscriptions sont prises, les enfants
des agents intervenant lors des JOP sont prioritaires.

Des solutions alternatives sont également proposées pour les
enfants des agents intervenant en dehors des heures ouvrables,
hors crèches et centres de loisirs (interventions de garde à
domicile par exemple).

En  région,  les  SRIAS  ont  été  mobilisés  pour  trouver  des
solutions de garde au mois d’août, surtout pour les crèches



qui sont en principe fermées ce mois-là. Un seul cas a été
remonté, la solution est en cours de règlement.

L’insistance dont nous avons fait preuve pour obtenir la
prise en compte de ce sujet (voir nos comptes rendus des
réunions du 30 janvier et du 30 avril) a porté ses fruits. Ce
point  représentait  en  effet  une  source  d’inquiétude
importante pour certains agents mobilisés ou susceptibles de
l’être

Il  ne  devrait  donc  pas  y  avoir  de  problèmes  de  garde
d’enfants, ce dont la CFDT se réjouit.

 

Administration  centrale  :
fluidifier  les  déplacements,  où
comment  éviter  le  casse-tête  des
agents…
Mme  Pecquery  indique  que  l’organisation  pratique  de
déplacement pour les agents devant se déplacer en dehors des
heures habituelles, très tôt ou très tard, est organisée de
manière  pratique,  avec  accès  à  des  taxis.  Des  vélos  ont
également  été  réservés  pour  la  circulation  entre  les
différents sites du ministère. Un dernier COPIL se déroule
vendredi 28 juin pour effectuer une dernière vérification pour
les aspects pratiques, et que personne ne soit oublié.

Une réunion plénière « Anticiper les Jeux » et quatre réunions
sur  les  sites  de  l’administration  centrale  ont  permis
d’accueillir un grand nombre d’agents, et de recueillir leurs
différents questionnements. Une FAQ reprenant les questions et
réponses a été mise en ligne, ainsi qu’un lien sur TCHAP pour
interroger  directement  Mme  Pecquery  en  cas  de  besoin.
Attention,  il  ne  sera  pas  répondu  aux  interrogations



« personnelles » d’agents souhaitant avoir des renseignements
pour venir travailler….

Mme  Pecquery  informera  quotidiennement,  via  un  tableau  à
disposition des agents, les conditions de circulation au jour
le jour, mentionnant les heures à éviter et à privilégier pour
se  déplacer,  ainsi  qu’une  «  météo  »  quotidienne  de  la
circulation, faisant état des pics de flux de voyageurs autour
des  sites  ministériels  (important  en  particulier  si  des
épreuves font l’objet d’un report de date ou d’horaire…)

Le RIALTO a été modifié en AC, pour la période de mobilisation
du dispositif JOP, et les agents en ont été informés. Certains
aspects très opérationnels sont encore à préciser (outils de
gestion du temps par exemple). Un complément sur la FAQ pour
la partie RH (RIALTO) sera mise en ligne cette semaine. Mme
Richard-Pejus  précise  que  toutes  les  dispositions  prévues
pendant  la  période  des  Jeux  Olympiques  peuvent  être
différentes pendant celle des Jeux Paralympiques (télétravail,
conditions « déportées » de circulation).

La CFDT accueille avec satisfaction les mesures prévues pour
faciliter  les  déplacements  des  agents  en  administration
centrale, et les engagements de réactivité de Mme Pecquery
pour  permettre  aux  agents  de  circuler  plus  sereinement
pendant cette période compliquée.

 

Administration  centrale  :  des
places pour assister à la cérémonie
d’ouverture et aux épreuves… mais
pas pour tous !
Pour la cérémonie d’ouverture, des places ont été mises à
disposition  du  MASA.  La  priorité  a  été  de  distribuer  ces



places  (1  place  =  1  agent  et  trois  invités)  aux  agents
mobilisés, en administration centrale, en régions et dans les
départements..

Une allocation supplémentaire de places, dans la limite de 50
places  (soit  200  personnes)  a  été  proposée  aux  agents
intéressés  en  administration  centrale.  300  personnes  ont
répondu, et il y a eu un tirage au sort.

Il a également été annoncé lors de cette réunion que le MASA
avait obtenu 1000 places (soit 500 lots de 2 places),  pour
des épreuves des Jeux Olympiques et Paralympiques. Ces places
sont  destinées  aux  agents  de  catégorie  B  et  C  de
l’administration centrale, et il y aura un tirage au sort en
fonction des souhaits exprimés par les agents.

La CFDT reconnaît dans ces mesures la volonté d’intégrer au
mieux  la  population  des  agents  du  ministère  et  de
l’administration  centrale  à  ces  Jeux.

Arrêté  du  12  juin  2024,  on  évite  les
embrouillaminis juridiques !

Les agents du MASA n’ayant pas de compétence juridique pour
intervenir  dans  un  autre  département  que  celui  de  leur
affectation,  afin  de  simplifier  la  mutualisation  entre
départements  pendant  la  période  des  JOP,  il  a  été  décidé
d’attribuer  temporairement  cette  compétence  en  publiant  un
arrêté en ce sens le 12 juin 2024. Ceci permettra de garantir
la sécurisation juridique des actes que ces agents pourraient
être  amenés  à  proposer  (fermetures  administratives  par
exemple).

Il  ne  s’agit  cependant  que  de  compétence  juridique,  les
préfets des départements de départ et d’arrivée devant donner
leur autorisation pour que l’agent intervienne dans un autre
département que le sien.



Arrêté du 21 juin 2024 : le relèvement des
plafonds des régimes indemnitaires permettra
d’éviter de pénaliser les agents mobilisés…
et on connaît la date de versement du CIA
JOP !

Cet arrêté du ministère de la transformation et de la fonction
publiques  permet  d’augmenter  temporairement  le  plafond  des
régimes indemnitaires pour verser la prime d’engagement, de
500 à 1500 € suivant l’engagement des agents. Il nécessitera
d’être complété, pour le MASA, soit par un second arrêté, soit
par une annexe, permettant de prendre en compte l’intégralité
des corps concernés.

Nadine RICHARD-PEJUS précise que le CIA « JOP » sera versé sur
le traitement de novembre 2024, pour marquer le lien entre
l’action menée et le versement du complément. Elle indique
également  être  favorable  à  une  notification  spécifique  du
montant, à des fins de transparence si des astreintes étaient
rémunérées sur le même mois.

La CFDT espère que l’augmentation des plafonds réglementaires
permettra de payer l’intégralité des montants de CIA pour les
JOP sans que le montant total de CIA accordé à un agent au
titre de l’année 2024 ne soit réduit du fait du plafond…
générant ainsi un reliquat à régler ultérieurement. La CFDT y
sera vigilante et invite les agents concernés à bien regarder
sur  leurs  bulletins  de  paie  les  montants  qui  seront
réellement  payés.

Mme  Pecquery  indique  la  mise  en  place  d’une  procédure  de
traçabilité pour les astreintes à la DGAL, en vue de leur
règlement. Les préfets ont également été informés la semaine
dernière des critères d’attribution des différents paliers de
CIA spécifique JOP.

Interrogée  par  la  CFDT  sur  l’effectivité  d’une  activité



opérationnelle pendant la durée des JOP, Mme Pecquery indique
qu’elle sera présente pendant toute la période concernée, à
l’état major du centre de veille et d’alerte, et qu’elle sera
à l’écoute des agents en cas de problème particulier.

La CFDT souligne la qualité du dialogue social pendant ces
trois réunions relatives aux JOP, avec en particulier une
réelle  prise  en  compte  des  inquiétudes  et  des  besoins
particuliers des agents mobilisés entre la première et la
seconde réunion.

Nous vous invitons à nous faire remonter par mail ou via le
formulaire de contact toutes les interrogations, ou remarques
que vous pourriez avoir au sujet de l’organisation du travail
pendant les JOP 2024. Nous ferons, le cas échéant, remonter
vos interrogations au fil de l’eau cet été à Mme Pecquery.

JOP  2024  :  Missions,
indemnités,  congés…  on
commence à y voir plus clair
!
Cette réunion est présentée comme une « mise en perspective »
des orientations prises par le MASA.
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JOP  2024  :  Missions,
indemnités,  congés….  la
vigilance  s’impose  pour  les
agents concernés !
 

Un  groupe  de  travail  concernant  la  préparation  des  Jeux
Olympiques et Paralympiques (JOP), présidé par Xavier Maire,
chef du service des ressources humaines et co-animé par Magali
Pecquery, déléguée ministérielle MASA pour les jeux, s’est
tenu le 30 janvier 2024.

Ce  groupe  de  travail  fait  suite  à  la  publication  de  la
circulaire  n°6429-SG  du  23  novembre  2023,  relative  à
l’organisation  des  agents  publics  mobilisés  pendant  cet
événement.

La CFDT était représentée par Frédric Laloy, Martine Beauvois,
Anne Jammes et Sylvie Harlet.

 

Mme Pecquery présente l’organisation générale des Jeux, et les
interactions entre le CIO (Comité international olympique, à
l’international),  Paris  2024  (au  national),  et  la  DIJOP
(Délégation  interministérielle  aux  jeux  olympiques  et
paralympiques,  représentant  l’État).  Seule  la  DIJOP,  sur
sollicitation des différents délégués ministériels, communique
directement avec Paris 2024.

Des répercussions sur le travail de certains agents du MASA,
et pas seulement pendant la durée des jeux !

Les épreuves anticipées des Jeux commenceront le 24 juillet,
la cérémonie d’ouverture aura lieu le 26 juillet. Il y aura
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une pause entre la fin des épreuves olympiques, le 11 août, et
le début des jeux paralympiques, du 28 août au 8 septembre.
Sont  principalement  concernés  Paris  et  les  départements
limitrophes, mais aussi d’autres sites en Métropole ainsi que
la  Polynésie  française.  Les  épreuves  paralympiques  se
dérouleront exclusivement, à l’exception de Chateauroux, sur
Paris et sa région.

Certaines activités impacteront le quotidien des personnels du
MASA en amont et pendant les jeux :

–  DGAl/SRAL/DD(ETS)PP  :  contrôles  sanitaires,  en  hygiène
alimentaire (restauration touristes et athlètes) et en santé
animale (équidés dans les Yvelines)….

–  augmentation  d’activité  du  secrétariat  général
(communication,  gestion  de  crise….).

– DGER : promotion de l’enseignement agricole à travers le
parcours du camion « L’aventure du vivant »,

– DGPE/DRAAF/DRIAAF : opération « Saveurs Olympiques » (DRAAF
et DRIAAF) , proposant sur 5 sites en région parisienne des
actions festives autour de la gastronomie et du sport aux
délégations étrangères,

La CFDT souhaite vivement que les agents impactés disposent
au plus tôt du planning pendant lequel ils sont susceptibles
d’être mobilisés, afin de pouvoir s’organiser dans leur vie
professionnelle et privée. Elle rappelle que cette période
est également, en juin, celle de l’Aïd, événement pendant
lequel les équipes en DD(CS)PP sont déjà particulièrement
sollicitées.



Sécurité  sanitaire  des
aliments, renfort, volontariat….
Concernant l’organisation des contrôles en sécurité sanitaire
des aliments, un renfort en effectifs, via le recrutement de
31  ETP  contractuels,  dont  26  pour  l’Ile  de  France,  est
quasiment  finalisé.  Un  contrôle  systématique  des  lieux  de
restauration collective pour les athlètes est prévu, de même
que des contrôles renforcés, mais non systématiques, autour de
ces  zones,  dans  les  établissements  de  restauration
commerciale.

Une instruction technique interne a été transmise aux DD(CS)PP
concernées,  qui  doivent  transmettre  aux  préfets,  pour
validation,  leurs  propositions  d’organisation  internes
(périmètre d’inspection, volumétrie des contrôles) pour toute
la période des jeux.

Par ailleurs, une vingtaine de personnes a répondu à l’appel à
candidatures pour d’éventuels renforts, qui seraient appelés
en cas de besoin. La DRIAAF dispose d’hébergements et pourra
le cas échéant faire appel à la DIJOP en cas de besoin.

Sur  les  hébergements  proposés  aux  renforts,  la  solution
d’hébergements « collectifs » évoqué en séance ne nous semble
pas pertinent.

RESYTAL  :  des  inspections  qu’il
conviendra de ne pas oublier….
Mme  Pecquery  indique  que  les  inspections  spécifiquement
réalisées  pour  les  jeux  (restauration  collective  et
commerciale) n’auront pas vocation à être incrémentées dans
RESYTAL, puisqu’il s’agira d’inspections « allégées ».



 La  CFDT  souligne  la  nécessité  de  tenir  compte  de  ces
inspections lorsque la « comptabilité » sera faite en fin
d’année,  en  les  défalquant  du  nombre  d’inspections
prévisionnelles  à  réaliser  au  titre  de  la  programmation
annuelle.

Le casse-tête de la circulation….
Des  zones  différenciées  (noire/rouge/bleue)  sont  définies
autour  des  sites  où  se  déroulent  les  épreuves.  Ces  zones
délimitent  des  périmètres  de  restriction  de  circulation
uniquement pour les véhicules (à l’exception de la zone noire
où n’auront accès que les personnes disposant de billets ou
d’accréditation). Les différents sites du MASA ne sont pas
impactés par ces restrictions.

Il est d’ores et déjà annoncé que les transports en commun
subiront  des  perturbations  ponctuelles  (la  station  Varenne
sera parfois fermée par exemple. Le SRH invite les agents
concernés à se référer au site de mobilité mis en place pour
connaître les conditions en temps réel… quand les sites sont à
jour…).

Pour  les  agents  travaillant  sur  Paris,  il  est  demandé  de
privilégier  le  télétravail,  dont  la  quotité  hebdomadaire
pourra être temporairement augmentée.

Reports  de  congés  et
indemnisations  :  trop
d’interrogations…
Il  a  été  réaffirmé  par  l’administration,  pendant  cette
instance, que « tout n’était pas encore calé ».



Les reports de congés, pour lesquels certains préfets ont déjà
fait état, suscitent des inquiétudes parmi les personnels, et
nécessitent,  en  particulier  pour  les  agents  des  DDI,  des
précisions.  La  CFDT  regrette  notamment  l’absence
d’harmonisation  interministérielle  sur  le  sujet.

Interrogé par notre organisation syndicale sur la latitude des
DD(CS)PP  face  à  certains  préfets  qui  ont  déjà  décidé
d’interdire la prise de congés pendant la période de juin à
septembre, Xavier Maire nous a répondu que le MASA ne pouvait
émettre que des recommandations et que les préfets pouvaient
décider d’une organisation différente.

 Si  cela  n’a  pas  déjà  été  fait,  la  CFDT  ne  peut  que
recommander  aux  agents  de  faire  valoir  dès  que  possible
auprès  de  leur  hiérarchie,  et  au  plus  tard  lors  de
l’entretien  professionnel,  les  conditions  particulières  à
prendre  en  compte  pendant  cette  période  (enfants  sans
solution de garde, pas de possibilité de travailler le week-
end….),  afin  que  l’organisation  la  plus  juste  pour  la
structure et les agents soit proposée au préfet.

Il  conviendra  également  que  les  dispositifs  de  garde
d’enfants  évoqués  lors  du  groupe  de  travail  (accès  aux
séjours de vacances, places de crèche…) soient effectivement
mis en œuvre. L’accroissement du nombre de places en crèches
au  mois  d’août,  au  moment  où  ces  structures  ferment  en
général, semble peu réaliste.

 A  ce  jour,  les  modalités  d’obtention  du  complément
indemnitaire mentionné dans la circulaire du 23 novembre 2023
restent floues. Le vecteur et le montant restent encore à
définir  pour  les  agents  du  MASA.  Questionné  sur  les
bénéficiaires, le SRH n’est pas encore en capacité d’indiquer
quels  seraient  les  personnels  éligibles,  compte  tenu  des
exemptions mentionnées pendant cette réunion. Par ailleurs,
les  cycles  de  travail  pourraient  être  modifiés,  rendant



« normaux et travaillables » sans compensation des journées
travaillées  pendant  le  week-end,  les  agents  prenant
habituellement leurs congés en dehors de la période des jeux
ne seraient pas éligibles en première intention…

La CFDT a indiqué en séance qu’elle serait attentive à ce que
l’éventuel complément indemnitaire ne soit pas compris comme
une « variable d’ajustement » aux surcoûts générés par les
frais de garde des enfants en août. De même, une transparence
s’impose  au  plus  vite  :   les  vecteurs,  montants  des
indemnités  et  les  critères  d’attribution  doivent  être
précisés clairement dans la note de service à paraître.

Ce  premier  groupe  de  travail  a  soulevé  de  nombreuses
interrogations, et la CFDT restera attentive à la prise en
compte  par  l’administration  de  l’attention  à  porter  aux
conditions  de  travail  des  agents  pendant  cette  période
particulière.

Nous vous invitons à nous faire remonter par mail ou via le
formulaire  de  contact  toutes  les  interrogations  que  vous
pourriez avoir au sujet de l’organisation du travail pendant
les JOP 2024. Nous porterons vos questions et inquiétudes lors
des groupes de travail programmés sur le sujet dans les mois à
venir.

 

 

 

 

 

 



Report  des  congés  2022  et
alimentation du CET
La note de service SG/SRH/SDCAR/2022-918  du 15 décembre 2022
précise le mode opératoire pour le report des congés 2022 et
l’abondement du compte épargne temps (CET).

https://www.spagri.fr/vos-droits/cet/report-des-conges-2022-et-alimentation-du-cet/
https://www.spagri.fr/vos-droits/cet/report-des-conges-2022-et-alimentation-du-cet/

